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(passé en application des articles L.2113-10 et R.2113-1, L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande publique) 

 

M A R C H E  P O N C T U E L  

n° 2025-8335-11  

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES 
PARTICULIERES 

Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations de maitrise d’œuvre pour le suivi et la 
réception de travaux d’infrastructures en forêts domaniales sur l’agence territoriale Val de Loire, dans 
les forêts domaniales d’Orléans, de Montargis, de Lamotte-Beuvron et de Boulogne 

Office National des Forêts 

Direction territoriale Centre Ouest Aquitaine                                            

Agence territoriale Val de Loire 

100 Boulevard de la Salle 

45760 BOIGNY SUR BIONNE 

La personne signataire de l’accord-cadre est M. Christophe POUPAT, Directeur de l’Agence territoriale 
val de Loire de l’Office National des Forêts 
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Agence territoriale Val de Loire 

100 Boulevard de la Salle 

45760 BOIGNY SUR BIONNE 

M. Christophe POUPAT, Directeur de l’Agence territoriale val de Loire de l’Office 

National des Forêts

 

Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations de maitrise d’œuvre pour le suivi et la 

réception de travaux d’infrastructures en forêts domaniales sur l’agence territoriale Val de Loire, dans 

les forêts domaniales d’Orléans, de Montargis, le Lamotte-Beuvron et de Boulogne. 

La nature des prestations à encadrer est précisée dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières 

(CCTP). 

 

L’exécution de ce marché est régie par les clauses administratives générales applicables aux marchés 

publics de maitrise d’œuvre (CCAG-MOE) dans sa version issue de l’arrêté du 30 mars 2021- NOR : 

ECOM2106877A 

 

 

Le présent marché n’est pas alloti car l’allotissement serait de nature à rendre techniquement plus 
difficile l’exécution du marché dans le cas où nos services auraient à coordonner l’action de maitres 
d’œuvre différents sur le même marché eu égard aux exigences de délai pesant sur la réalisation des 
prestations et en application de l’article L2113-11 du code de la commande publique.  
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http://www.xmarches.fr/
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Le marché est conclu jusqu'au 31 décembre 2026  
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https://chorus-pro.gouv.fr/
https://chorus-pro.gouv.fr/
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https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/
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